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Un document d’urbanisme :

• Pour l’ensemble du territoire intercommunal (79 communes),

• Construit autour d’un projet de territoire partagé par tous les habitants,

• Pour définir des règles d’urbanisme de demain en tenant compte des spécificités locales,

• Pour renforcer l’attractivité du territoire.

Un PLUI est un document d’urbanisme qui définit les règles d’aménagement et d’urbanisme du
territoire intercommunal. Ce document de planification, à la fois stratégique et réglementaire,
exprime une ambition pour le développement du territoire pour les 10 à 15 prochaines années. Il est
élaboré par Terroir de Caux qui assure la maîtrise d’ouvrage en collaboration avec les élus des 79
communes et en concertation avec les habitants du territoire et les acteurs locaux. Une équipe de
prestataires accompagne Terroir de Caux comme maître d’œuvre pour la construction du PLUI
jusqu’à son approbation.

Le PLUI fixe les règles d’urbanisme qui s’appliquent à tous les projets de construction et
d’aménagement, ainsi que les règles de protection et de préservation du patrimoine bâti et naturel.

Ce document remplacera tous les documents d’urbanisme communaux existants (PLU et cartes
communales).

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 
qu’est-ce que c’est ?



3

Communauté de communes Terroir de Caux – Guide de prise en main du PLUI – automne 2025

Pourquoi un document d’urbanisme intercommunal ?

La Communauté de communes de Terroir de Caux s’est dotée de la compétence Urbanisme depuis
le 1er janvier 2017.

Le 12 décembre 2018, la Communauté de communes de Terroir de Caux décide d’engager
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et de construire à travers ce document un
projet équilibré, prenant en compte l’identité et les richesses du territoire.

Les ambitions du PLUI

• Traduire le projet de territoire au sein du PLUI de façon opérationnelle.

• Co-construire le PLUI avec les communes, pour établir un document issu d’un travail collaboratif
entre l’ensemble des Communes et la Communauté en répondant aux objectifs de chacun.

• Préserver la diversité du territoire en permettant un développement équilibré, durable et solidaire.

« Ce document doit prendre en compte les grands enjeux du territoire à l’échelle du bassin de vie
en tenant compte des spécificités de chacune de nos communes. ».

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 
qu’est-ce que c’est ?
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Un projet porté par de nombreux acteurs
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Les grandes étapes de l’élaboration du PLUI ?
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De quoi se compose le PLUI ?
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Le sommaire du PLUI

Pièce 1. Le rapport de présentation
Je le consulte pour connaître les enjeux et objectifs en matière d’aménagement de la
Communauté de communes me permettant de mieux appréhender la justification des choix opérés
pour le PLUi.

Volume 1A. Diagnostic général

Volume 1B. État initial de l'environnement

Volume 1C. Diagnostic agricole

Volume 1D. Justifications du projet

Volume 1E. Évaluation environnementale + résumé non technique

Volume 1F. Études L.111-8

Pièce 2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)
Je le consulte pour comprendre le projet d’aménagement global de la Communauté de
communes pour les années à venir.

Pièce 3. Règlement
Je le consulte pour connaître les règles d’urbanisme qui s’appliquent à mon terrain.

Volume 3A. Règlement écrit

Règlements graphiques dits « plans de zonage » :

• Plans 3B. Règlement graphique n°1

• Plans 3C. Règlement graphique n°2

• Plans 3D. Règlement graphique n°3 – RICS

Pièce 4. Annexes
Je les consulte pour identifier les informations et prescriptions complémentaires qui peuvent impacter
mon terrain.

Volume 4A. Liste des Servitudes d’Utilité Publique (SUP)

Plans 4B. Plans des Servitudes d’Utilité Publique (SUP)

Volume 4C. Classement sonore infra-terrestre

Volume 4D. PPRi

Volume 4E. RICS

Volume 4F. Collecte des déchets

Volume 4G. Assainissement

Volume 4H. Droits de préemption commerciaux et artisanaux

Pièce 5. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
Je consulte le volume 5B pour connaître les grands principes d’aménagement de mon terrain
lorsqu’il est concerné par une OAP sectorielle. Je consulte dans tous les cas le volume 5A pour
connaître les préconisations et exemples pour mon projet concernant la trame verte et bleue.

Volume 5A. OAP thématique

Volume 5B. OAP sectorielles



8

Communauté de communes Terroir de Caux – Guide de prise en main du PLUI – automne 2025

Les 4 étapes conseillées pour prendre en main le document

Pour tout projet de construction, d’extension ou de modification de l’existant, il convient de se
référer aux règles du PLUI. Pour cela, il est fortement conseillé de consulter les pièces n°3, 4 et 5 du
PLUI.

Le règlement du PLUi (pièce n°3) est composé de documents graphiques et écrits. Les règles
énoncées par ces documents s’imposent avec un lien de conformité.

Avant de consulter le règlement écrit (volume 3A), il est indispensable de consulter le règlement
graphique dit « plan de zonage » (plans 3B, 3C et 3D) afin de déterminer la zone dans laquelle se
localise le terrain du projet ainsi que les éventuelles prescriptions supplémentaires s’y appliquant.
(Dans la version numérique du projet de PLUI soumis à l’enquête publique, les plans 3B et 3C sont
regroupés dans 1 fichier par commune.)

En complément, il est conseillé de prendre connaissance des OAP - orientations d’aménagement et
de programmation (Pièce n°5) thématiques et sectorielles, car elles peuvent s’appliquer sur le terrain
du projet avec un lien de compatibilité.

Enfin, les documents situés en annexe (Pièce n°4) peuvent également s’imposer au projet. Il est
nécessaire de les consulter avant toute demande d’urbanisme.

Étape 1

Localiser le terrain du projet sur les plans du règlement graphique, plans 3B / 3C / 3D concernant
votre commune.

Étape 2

Identifier et comprendre les règles associées dans le règlement écrit, pièce 3A, en fonction des
informations collectées à l’étape 1.

Étape 3

Prendre connaissance des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) thématique,
pièce 5A et sectorielles, pièce 5B.

Étape 4

Consulter les annexes, pièce 4.

Comment consulter le PLUI ?
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Les grands éléments à retenir



10

Communauté de communes Terroir de Caux – Guide de prise en main du PLUI – automne 2025

Les grands éléments à retenir
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Les grands éléments à retenir
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